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ASSEMBLEE GENERALE du JEUDI 27 MAI 2010 – Vote complémentaire

Conformément à l’article de la loi « C. com. art. L. 612-4 ; art. D. 612-5 »,  les Associations réunies en Assemblée générale ordinaire et recevant des subventions publiques ont l’obligation de nommer au moins un commissaire aux comptes lorsque le montant des subventions publiques annuelles est supérieur à 153 000 euros.

Aussi nous vous proposons de procéder à un vote pour la désignation de notre futur Commissaire aux comptes afin de régulariser cette situation pour être en conformité avec les dispositions légales.

	Commissaire aux comptes titulaire

	Commissaire aux comptes suppléant

	FIDAUDIT

6, rue Gorge de Loup

CS 90 412

69 338 Lyon Cedex 09


	SAREX

67, boulevard du Point du Jour

06 700 Saint Laurent du Var
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